
L'employeur peut-il refuser un départ en retraite anticipée pour
raisons opérationnelles ?

Réponse courte

Non, l'employeur ne peut pas refuser un départ en retraite anticipée pour raisons opérationnelles au Luxembourg.

Ce droit est individuel au salarié s'il remplit les conditions d'âge et d'assurance fixées par le Code de la sécurité

sociale : 57 ans avec 480 mois d'assurance obligatoire luxembourgeoise, ou 60 ans avec 480 mois toutes périodes

confondues (obligatoires, continuées, complémentaires). L'éligibilité est vérifiée par la CNAP.

L'employeur est informé par la notification de démission du salarié avec respect du préavis légal (article L.124-4 :

1/2/3 mois selon ancienneté). Toute entrave à ce droit expose à contentieux devant le tribunal du travail, à la

nullité de la rupture et à des dommages et intérêts. L'indemnité de départ à la retraite (article L.124-7) reste due

dès 5 ans d'ancienneté, sans condition opérationnelle imposable par l'employeur.

Définition

La retraite anticipée permet une cessation avant 65 ans si conditions d'âge et d'assurance remplies (Code de la

sécurité sociale).

Droit exclusif du salarié, sans accord employeur.

La CNAP évalue l'éligibilité.

Questions fréquentes

L'employeur intervient-il dans la demande de retraite anticipée ?

Non, la demande est présentée à la CNAP par le salarié sans intervention de l'employeur. Ce dernier est seulement informé par la
notification de démission du salarié, qui doit respecter le préavis légal de 1/2/3 mois selon l'ancienneté (article L.124-4).

L'employeur peut-il refuser un départ en retraite anticipée au Luxembourg ?

Non, l'employeur ne peut pas refuser un départ en retraite anticipée pour raisons opérationnelles. Ce droit est individuel au salarié s'il
remplit les conditions d'âge et d'assurance fixées par le Code de la sécurité sociale. L'éligibilité est vérifiée par la CNAP.

L'indemnité de départ est-elle due en cas de retraite anticipée ?

L'indemnité de départ de l'article L.124-7 est due dès 5 ans d'ancienneté en cas de retraite anticipée formalisée par accord mutuel ou
licenciement, sans condition opérationnelle imposable par l'employeur. En cas de simple démission, elle n'est pas due, sauf disposition
conventionnelle.

Quel préavis pour notifier un départ en retraite anticipée ?

Le salarié doit respecter le préavis légal de l'article L.124-4 du Code du travail : 1 mois pour moins de 5 ans d'ancienneté, 2 mois pour 5 à
10 ans, 3 mois au-delà de 10 ans. La notification se fait par lettre recommandée avec accusé de réception.

Quelles conditions pour un départ en retraite anticipée au Luxembourg ?

Les conditions sont : 57 ans avec 480 mois d'assurance obligatoire luxembourgeoise, ou 60 ans avec 480 mois toutes périodes
confondues (obligatoires, continuées, complémentaires), conformément à l'article 184 du Code de la sécurité sociale. La CNAP évalue
l'éligibilité du salarié.
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Quels risques pour l'employeur qui entrave un départ en retraite anticipée ?

Toute entrave au droit du salarié expose à un contentieux devant le tribunal du travail, à la nullité de la rupture et à des dommages et
intérêts. La jurisprudence sanctionne strictement les entraves au droit individuel à la retraite anticipée du salarié luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Les conditions d'ouverture du droit à la retraite anticipée sont présentées ci-dessous :

Condition Règle applicable

Retraite anticipée à 57 ans 480 mois d'assurance obligatoire luxembourgeoise

Retraite anticipée à 60 ans 480 mois toutes périodes (obligatoires, continuées, complémentaires)

Demande Présentée à la CNAP par le salarié, sans intervention de l'employeur

Préavis Respect du préavis légal (art. L.124-4) à la notification

Modalités pratiques

Les modalités opérationnelles de la démarche sont les suivantes :

Modalité Précision

Notification Lettre recommandée respectant le préavis légal (art. L.124-4)

Fin du contrat À la date prévue, après expiration du préavis

Traçabilité Conservation des échanges écrits

Indemnité de départ Due si ancienneté ? 5 ans (art. L.124-7)

Liquidation Solde de tout compte, indemnité de congé non pris

Pratiques et recommandations

Anticipez via gestion prévisionnelle des emplois.

Informez salariés sur droits pour transparence.

Évitez pression, sous peine sanctions civiles/pénales.

Documentez pour éviter contentieux.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. 184 Code de la sécurité sociale Conditions de retraite anticipée

Art. L.124-1 et suivants Code du travail Préavis et rupture du contrat

Art. L.124-4 Code du travail Préavis de démission

Art. L.124-7 Code du travail Indemnité de départ à la retraite

Art. L.241-1 Code du travail Égalité de traitement

Art. L.251-1 Code du travail Non-discrimination

Jurisprudence Cour supérieure de justice Nullité des entraves au droit à la retraite

Aucune condition ou retard pour raisons opérationnelles. Traçabilité rigoureuse essentielle pour conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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